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Les ministres chargés de la sécurité des Etats membres de l'Union Economique et
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) ;

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Profondément

Conscients

Préoccupés

Convaincus

le Traité de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine du
10 janvier 1994, modifié;

le Protocole additionnel N°II relatif aux politiques sectorielles de
l'UEMOA;

l'Acte additionnel n004/2013/CCEG/UEMOA en date du 24
octobre 2013 instituant la politique commune de l'UEMOA dans le
domaine de la paix et de la sécurité, notamment, en ses articles
3,4 et 5 ;

les liens séculaires, culturels et socio-économiques qui existent
entre les peuples de l'espace UEMOA ;

que les Etats membres de l'UEMOA partagent les mêmes
frontières ;

les progrès réalisés par l'UEMOA en matière de libre circulation
des personnes, des biens, des services et des capitaux, ainsi que
les chantiers entrepris pour renforcer la compétitivité nationale des
économies, qui ne peuvent prospérer que dans un environnement
de paix et de sécurité;

la nécessité de construire un environnement politique,
économique et social stable, indispensable pour le
développement des Etats membres et le renforcement d'un
marché commun ouvert, compétitif et attractif pour les
investisseurs.

les nouveaux défis sécuritaires auxquels sont confrontés tous les
Etats de l'espace UEMOA;

préoccupés par l'ampleur, la persistance et les manifestations
multiformes des menaces pour la sécurité notamment le crime
organisé transfrontalier, le terrorisme international, l'immigration
clandestine et les trafics de tous genres;

du fait que ces menaces représentent des dangers pour la paix
régionale et mondiale d'une part, et le développement harmonieux
et socio-économique des Etats membres de l'Union, d'autre part ;

du bien-être social et économique des populations de l'espace
communautaire;

que la coopération entre les Départements ministériels en charge
de la sécurité et des renseignements des Etats membres d~~
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l'UEMOA permet de mutualiser leurs efforts en matière d'échange
d'informations, de renseignements et d'expériences;

Convaincus aussi qu'il est nécessaire pour les services de sécurité de disposer
d'informations fiables et à temps pour assurer la coordination
sécuritaire;

Désireux d'établir une coopération mutuellement avantageuse en matière
de sécurité et de renseignements, en vue de préserver les acquis
de l'UEMOA et de contribuer à l'approfondissement de son
processus d'intégration régionale;

Convaincus que la coopération entre les ministères chargés de la sécurité et
des renseignements de l'espace UEMOA constitue un atout
essentiel pour le renforcement de la sécurité interne et sous
régionale;

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier: Objet de l'accord

Les ministres chargés de la sécurité des Etats membres de l'UEMOA décident, par le
présent accord, d'instituer entre eux un cadre de collaboration en vue de promouvoir
la coopération et la coordination en matière de sécurité et de renseignements.

Plus spécifiquement, ledit accord vise à :

../ permettre l'échange d'informations et de renseignements concernant la sécurité
entre les Etats membres de l'Union;

../ créer une base de données commune sur les questions de sécurité et de
renseignements;

../ fournir une assistance technique et technologique en cas de besoin;

../ conduire conjointement des opérations ou des exercices de sécurité;

../ faciliter et encourager les remises de police à police à la frontière.

Article 2 : Principes fondamentaux

Les Etats membres s'engagent à coopérer sur la base des principes ci-après:

../ le respect et la confiance mutuels;

../ la sollicitude et la réciprocité de traitement;
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./ le secret et la confidentialité absolue des renseignements échangés: de tels
renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles convenues
dans le présent accord ;

./ le respect de la souveraineté nationale: aucun Etat ne peut entreprendre une
opération de recherche d'informations sur le territoire d'un Etat membre sans
son consentement.

Article 3 : Domaines de coopération

Les ministres chargés de la sécurité de l'espace UEMOA conviennent de combiner leurs
efforts et leurs capacités pour prévenir et/ou lutter contre toutes menaces à la sécurité
susceptibles de compromettre la stabilité des institutions et la paix sociale.

A cet égard, ils conviennent de collaborer dans les domaines suivants:

./ le terrorisme sous toutes ses formes;

./ le trafic et la traite d'êtres humains, en particulier des femmes et des enfants;

./ le trafic illicite des armes, des munitions et des explosifs;

./ le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs
chimiques;

./ le blanchiment de capitaux;

./ la cybercriminalité ;

./ la piraterie maritime

./ la fraude documentaire;

./ la contrebande des produits prohibés;

./ le vol de bétail;

./ les marchandises de nature stratégique;

./ les biens à double usage notamment les précurseurs chimiques explosifs;

./ l'extrémisme violent;

./ l'immigration illégale ou clandestine;

./ les nouvelles formes, tendances et méthodes de criminalité;

./ les activités subversives;

./ le faux monnayage et la contrefaçon;

./ et tout autre domaine susceptible de nuire à la sécurité des Etats membres de
l'Union.
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---------------------------------------- .. ---

Article 4 : Modalités de coopération

Afin d'atteindre les objectifs communs déclinés à l'article 1er ci-dessus, les Etats
s'engagent à multiplier les actions de coopération et à échanger des informations et
des renseignements par des canaux sécurisés sur tous les faits et toutes les situations
pouvant constituer une menace à la sécurité de leur Etat tel qu'il est défini à l'article 3
ci-dessus.

Article 5 : Mise en œuvre et suivi-évaluation

Afin d'apprécier et d'évaluer le fonctionnement des relations de coopération établies,
les ministres chargés de la sécurité et des renseignements se rencontrent une fois l'an
et à chaque fois que de besoin.

Les réunions des experts se tiennent au moins deux fois par an et à chaque fois que
de besoin sur des questions en rapport avec le présent accord.

Les frais liés à l'organisation des réunions ci-dessus mentionnées sont à la charge de
la Commission de l'UEMOA.

La Commission de l'UEMOA assure le secrétariat et coordonne au niveau régional la
mise en œuvre du présent accord.

Enétroite collaboration avec l'Etat membre hôte, la Commission de l'UEMOA, à travers
la Délégation générale à la paix et à la sécurité, est chargée de l'organisation matérielle
des différentes rencontres entrant dans le cadre de la mise en œuvre du présent
accord.

Chaque Etat désigne un point focal chargé de la coordination au niveau national de la
mise en œuvre du présent accord. Les coordonnées de chaque point focal doivent être
communiquées à la Commission de l'UEMOA pour centralisation et pour mise en
réseau.

Article 6 : Règlement des différends

Tout litige né de l'interprétation et/ou de l'application du présent accord sera réglé à
l'amiable.

Article 7 : Dispositions diverses

Les ministres chargés de la sécurité des Etats membres de l'UEMOA et le Président
de la Commission de l'UEMOA prendront toutes les dispositions nécessaires pour que
le présent accord soit exécuté dans l'intérêt mutuel des Etats membres.

Ils encouragent la conclusion des accords bilatéraux entre les Etats membres de
l'Union relatifs au droit de poursuite.

Article 8 : Entrée en vigueur

Le présent accord est rédigé en neuf (09) exemplaires originaux et entre en vigueur à
compter du "1 1 MA! 2018
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En foi de quoi, les ministres chargés de la sécurité ont apposé leur signature au bas
du présent accord-cadre de coopération.

Pour la République du Bénin

J:~FIA~r--
Ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique

Ministre de la sécurité
\ -; 1

Pour la République de Côte d'Ivoire

Ministre de l'intérieur et de la sécurité

Pour la République de Guinée Bissau

Mutaro DJALO
Ministre de l'intérieur

Pour la République du

civile

Pour la République du Niger

intérieur, de
écentralisation,
religieuses

Pour la République du Sénégal

AlyN
Ministre de l'intérieur

Pour la République Togolaise

Général de B . ~ha"YARK
Ministre de la sécurité et de la protection
civile
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